
Ville de Mons
Province de Hainaut
Hôtel de Ville de Mons

Le Collège Communal Grand-Place 22
 Extrait de Procès-verbal 7000 Mons

Collège Communal du 09 octobre 2020

Présidence de Nicolas MARTIN, Bourgmestre-Président
Présents:
Mme Catherine HOUDART,
Mme Charlotte DE JAER,
M. Achile SAKAS,
M. Maxime POURTOIS,
Mme Mélanie OUALI,
M. Stéphane BERNARD,
Mme Catherine MARNEFFE, Échevins
Mme Marie MEUNIER, Présidente du CPAS
La Directrice Générale, Cécile BRULARD

Objet : Stationnement en voirie - 30 minutes gratuites

Service : Services Techniques : Mobilité

Référence : ST_MOB/2020-00203

Le Collège Communal,
Vu que, la fin du confinement a permis à de nombreux travailleurs de reprendre leur activité et devant les difficultés
que rencontrent certains commerces en Centre Ville, nous proposons de donner un petit coup de pouce 
complémentaire aux mesures qui avaient déjà été prises par le Collège en offrant à tous les visiteurs la possibilité 
d'obtenir 30 minutes gratuites aux horodateurs;
Considérant que le manque à gagner par cette mesure est estimée à 365.000 € (sur base des tickets produits et 
des transactions par applications en 2019 et de la projection 2020);
Considérant que l’adjudicataire du marché de remplacement des horodateurs a été interrogé pour l'obtention d'une 
offre de prix pour permettre cette gratuité;
Considérant qu'actuellement il est informatiquement impossible de limiter l'octroi de 30 minutes gratuites à chaque 
transactions à une fois par jour et par zone (l’adjudicataire ne sait pas limiter le nombre de ticket par jour par N° de 
plaque);
Considérant que pour limiter l'octroi d'une demi-heure par jour et par immatriculation, il est nécessaire de réaliser 
une plateforme de paiement particulière dénommée Online Free Parking;
Considérant que la mise en service de cette plateforme nécessite un délai de trois semaines auprès de la société 
RAUWERS, adjudicataire du marché de renouvellement des horodateurs après réception de la commande;
Considérant que la durée minimale de l'adhésion à cette plateforme est de trois mois;
Considérant qu'il n'est pas possible de rattacher cette dépense sous forme d'avenant au marché de remplacement 
des horodateurs car la limite des 15 % a été atteinte suite à l'introduction d'autres avenants;
Considérant que le coût de cette réalisation représenterait la somme de 7.139,00 € TVAC (montant pour la 
première année d'application) et qu'elle pourrait être imputée sur l'article 42401/124-12 du budget ordinaire 2020;
Considérant que les années suivantes un bon de commande de 6.534,00 € TVAC devra être engagé pour couvrir 
les frais d'abonnement sur l'article 42401/124-12 du budget ordinaire;

décide
 
Article 1 :
de prendre acte de la proposition de gratuité d'une demi-heure de stationnement en voirie et de la limiter à une fois
par jour, par zone et par véhicule.
 
Article 2:
d'accepter cette mesure et d'inviter le service Mobilité à la mettre en oeuvre avec l'aide du service Communication 
pour la diffusion de l'information, après la validation du règlement taxe par la tutelle
 
Article 3:
 
d'autoriser l'engagement d'un bon de commande d'un montant de 5.900 € HTVA auprès de la société RAUWERS 
pour réaliser les modifications de programmations sur les horodateurs et les applications de stationnement.
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Article 4 :
d'imputer cette dépense sur l'article 42401/124-12 "location, entretien, fournitures techniques - horodateurs" du BO 
2020.

Par le Collège Communal :

La Directrice Générale, Le Bourgmestre-Président, 

Cécile BRULARD Nicolas MARTIN
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